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Erwägungen
E. 3
Le Conseil fédéral réglemente: a. l’obligation de conclure une assurance-frontière; b. la coordination des prestations des assurances sociales avec celles du Bureau national d'assurance.
E. 4
Dans le cas de l’al. 2, let. a, seul est réparé le dommage pour lequel le lésé ne peut pas faire valoir ses prétentions d’une autre manière. N’entrent dans cette catégorie ni les prestations découlant d’un contrat d’assurance-vie conclu à titre privé, ni les dédommagements versés sous la forme d’un capital ou d’indemnisations journalières et décou- lant d’un contrat d’assurance-accidents conclu à titre privé. Fonds national de garantie
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E. 5
Le Conseil fédéral peut, dans le cas de l’al. 2, let. a: a. obliger le Fonds national de garantie à verser des prestations anticipées, lorsque l’absence d’assureur tenu à des prestations est contestée; b. limiter ou supprimer, en cas d’absence de réciprocité, l’obligation de prestation du Fonds national de garantie à l’égard des lésés de nationalité étrangère qui ont leur domicile à l’étranger.
E. 6
Le Conseil fédéral fixe les modalités, notamment en ce qui concerne: f. la collaboration avec les autorités et les organisations concer- nées; II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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